
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

LIGUE DE FOOTBALL WILAYA BATNA 

Commission de Discipline 
SAISON : 2018-2019 

Réunion du 07.01.2019«PV N°15» 
  Membres présents : Mrs 
                                              -  BENAHMED     Noureddine            Président                                              
                                              -  MESSAOUDI    Mohamed               Membre 

Courrier   arrivée : 
Feuilles de matchs 
Rapports  arbitres 
Rapports  contrôleurs 

Etudes des Affaires: 

AFFAIRE Match Séniors : A.J.AIN-TOUTA // T.R.B.AIN-TOUTA    du 04.01.2019 

N° 
212 

Joueur  exclu: 
- BOUGUELAA    Nassim    T.R.B.A-T   LN°1810092,  suspension de huit (08) matchs fermes et une amende 
de 5.000 DA payable avant le 07-02-2019 pour tentative d’agression envers officiel. 

Joueurs  avertis: 
- DELENDA    Farid    A.J.A-T    LN°1810018, avertissement pour anti-jeu. 

- MAAFI    Rami    A.J.A-T    LN°1810017, avertissement pour anti-jeu. 

- BOUCHETIT     Mohamed    A.J.A-T    LN°1810006, avertissement pour anti-jeu. 

- OUHEMNA     Ahmed    T.R.B.A-T    LN°1810638, avertissement pour anti-jeu. 

- NAIB    Mohamed-Imed    T.R.B.A-T    LN°1810138, avertissement pour anti-jeu. 

- ABERKANE    Djalel    T.R.B.A-T    LN°1810084, avertissement pour anti-jeu. 

- BAKHTI    Bendahma    T.R.B.A-T    LN°1810661, avertissement pour anti-jeu. 

* Une  amende de 500 DA est infligée au club  T.R.B.AIN-TOUTA  payable avant le 07-02-2019 pour 
conduite incorrecte. 

 

N° 
213 

Match Séniors: A.S.B.DJEZZAR // I.R.B.TIMGAD  du 04.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- ZAABAR    Salah-Eddine    A.S.B.D    LN°1810352, avertissement pour C.A.S. 

- HACHEMI    Mansour    A.S.B.D    LN°1810359, avertissement pour C.A.S. 

- SAIDI     Hossam    A.S.B.D    LN°1810351, avertissement pour C.A.S. 

- BERRADJ     Chouaib    I.R.B.T    LN°1810789, avertissement pour C.A.S. 

- REBIAI    Khir-Eddine    I.R.B.T    LN°1840232, avertissement pour C.A.S. 

N° 

214 

Match Séniors: N.A.DOUAR-DISS // N.R.B.OUED EL-MA  du 04.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- REBAHI     Abdallah    N.A.D.D   LN°1810676, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA 
payable avant le 07-02-2019 pour  contestation   décision. 

- BOUZID     Ammar    N.A.D.D   LN°1810681, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA payable 
avant le 07-02-2019 pour  contestation   décision. 

- MESSAOUD-DEBBIH     Abdelkarim    N.A.D.D   LN°1810685, suspension du match suivant et amende de 
1.000 DA payable avant le 07-02-2019 pour  contestation   décision. 

- CHEDDAD    Sif-Eddine    N.R.B.O    LN°1810071, avertissement pour jeu-dangereux. 

- AGUINI     Yakoub    N.R.B.O    LN°1810064, avertissement pour C.A.S. 

N° 

215 

Match Séniors: M.C.B.EL-MADHER // J.S.NARA  du  04.01.2019 
Joueur  exclu: 
- SAADA    Ahmed-Ramzi    J.S.N   LN°1810727,  suspension d’un (01) match automatique pour cumul 
d’avertissements. 

Joueur  averti: 
- TRIKI     Ramzi    M.C.B.E    LN°1810531, avertissement pour C.A.S. 

 

 



 

(2) 

N° 
216 

Match Séniors: C.R.BITAM // U.S.B.AIN-YAGOUT  du  04.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- AISSANI     Nasr-Eddine    C.R.B    LN°1810377, avertissement pour C.A.S. 
- BELBOULA    Larbi    C.R.B    LN°1810741, avertissement pour anti-jeu. 

- ZEROUAL     Mostafa    U.S.B.A-Y   LN°1810269, suspension du match suivant et amende de 1.000 DA 
payable avant le 07-02-2019 pour  contestation   décision. 

N° 
217 

Match Séniors: C.M.BARIKA // C.A.S.THENIET EL-ABED  du  04.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- ZAHAF    Hamza    C.A.S.T.E-L    LN°1810161, avertissement pour anti-jeu. 

- BOUSAFSAF    Houssem    C.M.B    LN°1810526, avertissement pour C.A.S. 

N° 

218 

Match Seniors: M.OUED-CHAABA // C.R.B.EL-HASSI  du  04.01.2019 

Joueur  averti: 
- DJITI    Yazid    C.R.B.E-H    LN°1810666, avertissement pour C.A.S. 

N° 

219 

Match U-19: N.R.B.BITAM // A.B.SEGGANA  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- LAOUFI    Salah-Eddine    A.B.S    LN°1840102, avertissement pour C.A.S. 

- BENKOUIDER    Med-Nour El.Islem    A.B.S    LN°1840104, avertissement pour C.A.S. 

N° 

220 

Match U-19: PROTECTION CIVILE // SPORTING-BATNA  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- HERRAD    Haithem    P.C    LN°1840442, avertissement pour anti-jeu. 

- BEDIAF    Abderrahim    SPORTING    LN°1840184, avertissement pour anti-jeu. 

N° 

221 

Match U-17: PROTECTION CIVILE // SPORTING-BATNA  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- FELLAK    Belkacem    P.C    LN°1860565, avertissement pour C.A.S. 

- ARAMI    Anis    P.C   LN°1860716, avertissement pour C.A.S. 

- AMRANI    Noureddine    SPORTING    LN°1860111, avertissement pour C.A.S. 

- SAIDI    Abderrahim    SPORTING    LN°1860126, avertissement pour C.A.S. 

N° 

222 

Match U-19: N.A.DOUAR-DISS // 1200 LOGEMENTS-BATNA  du  04.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- BOULTIF    Ahmed    N.A.D.D   LN°1840029, avertissement pour C.A.S. 

- NASRI    Aymen    1200 LGTS    LN°1840162, avertissement pour C.A.S. 

N° 

223 

Match U-17: A.S.PARC A FOURRAGE // A.J.AIN-TOUTA  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- RAHAL-GHARBI    Abderrahman    A.S.P.F   LN°1860495, avertissement pour C.A.S. 

- TAMERABET    Med-Abderrahim    A.J.A-T    LN°1880012, avertissement pour anti-jeu. 

N° 

224 

Match U-17: M.S.FESDIS // J.S.B.BOULHILET  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- MEHENNA    Mouslim-Aymen    M.S.F    LN°1860434, avertissement pour C.A.S. 

- RIGHI    Salah    M.S.F   LN°1860212, avertissement pour anti-jeu. 

- KABACHE    Chems-Eddine    J.S.B.B    LN°1860661, avertissement pour anti-jeu. 

- BEZZOUH    Rami    J.S.B.B    LN°1860065, avertissement pour C.A.S. 

N° 

225 

Match U-15: M.S.FESDIS // J.S.B.BOULHILET  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- KOUACHI    Nasr-Eddine    J.S.B.B    LN°1880072, avertissement pour C.A.S. 

- MAOUCHE    Med-Saddek    M.S.F   LN°1880396, avertissement pour C.A.S. 

- DEIF    Abderrahim    M.S.F    LN°1880471, avertissement pour anti-jeu. 

N° 

226 

Match U-19: M.S.FESDIS // J.S.B.BOULHILET  du  05.01.2019 

Joueurs  avertis: 
- SAMAI    Nour-El.Islem    J.S.B.B    LN°1840515, avertissement pour C.A.S. 

- SOLTANI     Aymen    J.S.B.B   LN°1840106, avertissement pour C.A.S. 
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N° 
227 

Match U-17: NADJAH-BATNA // M.OUED-CHAABA  du  05.01.2019 
Joueur  averti: 
- KRAZDI    Abderrahmane    N.B    LN°1860424, avertissement pour C.A.S. 

N° 

228 

Match U-15: T.R.B.AIN-TOUTA // A.S.B.DJEZZAR  du  05.01.2019 

Rencontre n’a pas eu lieu 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, par suite Absence de l’équipe A.S.B.DJEZZAR. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 52 des  R.G (jeunes) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : 
1) Match perdu par pénalité au club A.S.B.DJEZZAR et en attribue le gain au club  T.R.B.AIN-TOUTA.  
2) Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) est infligée au club  A.S.B.DJEZZAR payable avant le  
    07-02-2019. 

N° 

229 

Match U-19: U.S.B.ICHEMOUL // A.ZALATOU  du  05.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, route barrée par suite mauvais-temps (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Match à reprogrammé. 

N° 

230 

Match U-17: U.S.B.ICHEMOUL // A.ZALATOU  du  05.01.2019 

Rencontre n’a pas eu lieu 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, route barrée par suite mauvais-temps (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Match à reprogrammé. 

N° 

231 

Match U-15: U.S.B.ICHEMOUL // A.ZALATOU  du  05.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, route barrée par suite mauvais-temps (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Match à reprogrammé. 

N° 

232 

Match U-19: I.R.B.TIMGAD // C.R.N.BOUZINA  du  05.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, route barrée par suite mauvais-temps (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Match à reprogrammé. 

N° 

233 

Match U-17: I.R.B.TIMGAD // C.R.N.BOUZINA  du  05.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, route barrée par suite mauvais-temps (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 
* Match à reprogrammé. 
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N° 

234 

Match U-15: I.R.B.TIMGAD // C.R.N.BOUZINA  du  05.01.2019 
Rencontre n’a pas eu lieu 

- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, route barrée par suite mauvais-temps (neige). 
*  Par ces motifs la Commission de  Discipline décide : 

* Match à reprogrammé. 

N° 

235 

Match U-19: E.S.N’GAOUS // C.R.BITAM  du  04.01.2019 

Rencontre n’a pas eu lieu 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, par suite Absence de l’équipe C.R.BITAM. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 52 des  R.G (jeunes) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : 
1) Match perdu par pénalité au club C.R.BITAM et en attribue le gain au club  E.S.N’GAOUS.  
2) Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) est infligée au club  C.R.BITAM payable avant le  
    07-02-2019. 

N° 

236 

Match U-17: E.S.N’GAOUS // C.R.BITAM  du  04.01.2019 

Rencontre n’a pas eu lieu 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, par suite Absence de l’équipe C.R.BITAM. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 52 des  R.G (jeunes) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : 
1) Match perdu par pénalité au club C.R.BITAM et en attribue le gain au club  E.S.N’GAOUS.  
2) Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) est infligée au club  C.R.BITAM payable avant le  
    07-02-2019. 

N° 

237 

Match U-15: E.S.N’GAOUS // C.R.BITAM  du  04.01.2019 

Rencontre n’a pas eu lieu 
- Vu la feuille de match. 
- Vu les rapports des officiels. 
-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu, par suite Absence de l’équipe C.R.BITAM. 
*  Par ces motifs et Conformément aux dispositions de l’article 52 des  R.G (jeunes) de la F.A.F 
  la Commission de  Discipline décide : 
1) Match perdu par pénalité au club C.R.BITAM et en attribue le gain au club  E.S.N’GAOUS.  
2) Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) est infligée au club  C.R.BITAM payable avant le  
    07-02-2019. 

N° 

238 

Match U-19: M.C.B.EL-MADHER // C.R.B.EL-HASSI  du  05.01.2019 
Joueur  exclu: 
- ADOUANE    Hicham    C.R.B.E-H   LN°1840473,  suspension d’un (01) match ferme pour faute grave. 

Joueurs  avertis: 
- MELLAH     Med-Akram    M.C.B.E    LN°1840189, avertissement pour C.A.S. 

- MOHAMMED-CHERIF     Akram    M.C.B.E    LN°1840192, avertissement pour C.A.S. 

- DJITI     Salah-Eddine    C.R.B.E-H    LN°1840490, avertissement pour C.A.S. 

- NAMOUS     Abdelaziz    C.R.B.E-H    LN°1840489, avertissement pour C.A.S. (2éme avertissement) 

N° 

239 

Match U-17: M.C.B.EL-MADHER // C.R.B.EL-HASSI  du  05.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- BOUKHALFA     Yakoub    M.C.B.E    LN°1860511, avertissement pour C.A.S. (2éme avertissement) 

- MOHAMMED-CHERIF     Ammar    M.C.B.E    LN°1860328, avertissement pour C.A.S. 
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N° 
240 

RESERVES 

Match Séniors: T.R.B.AIN-TOUTA // M.OUED-CHAAB   du 01.01.2019 Affaire N°:201 
Réserves du club T.R.B.AIN-TOUTA à l’encontre du joueur BENYAHIA  Islem-Eddine LN° :1810053 

du club M.OUED-CHAABA pour participé à une rencontre sous le coup de suspension. 

• Réserves irrecevables en la forme « les réserves doivent être nominales et motivées (sanction, 

numéro d’affaire et la saison sportive) sur la feuille de match ART 86 des R.G de la F.A.F. 

• Dans le fond : conformément à l’article 94 alinéa 02 des R.G de la F.A.F 

•  PASSANT OUTRE : La commission de discipline S’autorise à traiter l’infraction commise par le 

club M.OUED-CHAABA : 

• Attendu que le Joueur cité en objet inscrit sur la feuille de match et n’a pas participer à la 

rencontre. 

• Par ces motifs la C.D décide : 

• Joueur : BENYAHIA  Islem-Eddine  M.O.C  LN° : 1810053, suspension de Deux (02) matchs 

fermes en sus de la sanction initiale (2+2= 4 matchs au total) a/c du 02-01-2019. 

• Secrétaire du club M.O.C Monsieur SOLTANI  Farid  LN° : 180012, suspension d’un (01) mois 

ferme a/c du 07-01-2019. 

• Une amende de 10.000 DA est infligée au club M.OUED-CHAABA payable avant le 07-02-2019. 

N° 

241 

Match U-19: N.R.B.OUED EL-MA // A.TELKHEMPT  du  05.01.2019 
Joueurs  avertis: 
- TOULMIT     Salah-Eddine    A.T    LN°1860027, avertissement pour C.A.S. 

- LAKEHAL     Moutaz-Billah    N.R.B.O    LN°1840311, avertissement pour anti-jeu. 

- MENZER     Said    N.R.B.O    LN°1840318, avertissement pour anti-jeu. 

N° 

242 

Match U-17: N.R.B.OUED EL-MA // A.TELKHEMPT  du  05.01.2019 
Joueur  averti: 
- SAHRAOUI     Akram    A.T    LN°1860020, avertissement pour anti-jeu. 

N° 
243 

RESERVES 

Match Séniors: M.S.FESDIS // E.S.THENIET EL-ABED   du 21.12.2018 Affaire N°:172 
Réserves du club M.S.FESDIS à l’encontre des joueurs : 

➢ TIMIZAR  Aymen  LN° :1810027 du club E.S.THENIET EL-ABED pour participation sous le 

coup de suspension. 

➢ CHERRAF  Abderrahmane  LN° :1810030 du club E.S.THENIET EL-ABED pour détention de 

licence non réglementaire et participation sous le coup de suspension. 

➢ MEBARKI  Sofiane  LN° :1810458 du club E.S.THENIET EL-ABED pour participation sous le 

coup de suspension. 

❖ Dans la forme : Réserves irrecevables « les réserves doivent être nominales et motivées sur 

la feuille de match (sanction, numéro d’affaire et la saison sportive) ART 86 des R.G de la 

F.A.F. 
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N° 
244 

RESERVES 

Match Séniors: M.S.FESDIS // E.S.THENIET EL-ABED   du 21.12.2018 Affaire N°:172 
Réserves du club E.S.THENIET EL-ABED à l’encontre du joueur DAMBRI  Messaoud LN° :1840059 du 

club M.S.FESDIS pour participé à une rencontre sous le coup de suspension non purgée (Affaire 

Disciplinaire N° 549 du 21-04-2018 P.V N° 31, exclu lors de la rencontre U-19  N.B-M.S.F de la 

saison sportive 2017/2018 licence N° 1998). 

• Réserves recevables en la forme. 

• Au fond infondée. 

➢ Attendu que le Joueur DAMBRI  Messaoud M.S.F LN° : 1998 SAISON SPORTIVE 2017/2018 

exclu lors de la rencontre U-19 N.B-M.S.F du 21-04-2018 est sanctionné de deux(02) 

matchs fermes. 

➢ Attendu que, le joueur DAMBRI Messaoud ne s’est libéré que d’un seul match durant la saison 

2017/2018à savoir le match U-19 du 28-04-2018 N.A.D.D-M.S.F n’a pas participé (dernier 

match de la saison 2017-2018) en question reste sous le coup de suspension d’un(01) match 

ferme. 

➢ Attendu que, la saison sportive 2018/2019 le joueur DAMBRI Messaoud M.S.F LN° : 1840059 

à participé en équipe Séniors au premier match de la saison sportive 2018/2019 disputé par 

son équipe à savoir : 

- F.R.D.D – M.S.F du 26-10-2018  n’a pas eu lieu. 

- M.S.F – A.Z      du 02-11-2018  a participé. 

➢ Attendu que, le joueur DAMBRI Messaoud M.S.F LN° : 1840059 catégorie U-19 Saison 

2018/2019, est autorisé à participé en catégorie supérieur conformément à l’article 75 alinéa 

10 des R/G de la F.A.F (un joueur de catégorie « jeunes » expulsé dans sa catégorie d’âge 

peut participer en catégorie supérieure après avoir purgé le match automatique à l’exception du 

joueur sanctionné pour crachat, agression ou tentative d’agression envers un officiel de match).  

❖ Par ces motifs La commission de discipline maintien le résultat acquis sur le 

terrain.  

 

 

Rappel à l’article 144 R.G (annulation de la sanction) : 

         Les avertissements dont le nombre est inférieur ou égale à trois (03) infligés à un 

joueur avant la date du 1er match de la phase retour sont annulés. 

     La sanction pour un match ferme relative à quatre (04) avertissements infligés à un 

joueur reste maintenue, et elle est reportée à la phase retour. 

 

 

                                                                                                                           Le Président 

                                                                                                                                                 N- BENAHMED 

 


